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Saison 2025/2026 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES (Bureau)  

Procès-verbal n°03 
 

Réunion du : Lundi 10 novembre 2025 
A : 18 h 45 à la Maison du Football 

Présidence : M. Guillaume LAMBERT 

Présents : Mme Sonia RIGAUD 

MM. Michel CHRISTMANN, José LORENZO, Jean Pierre MONNERET, André PICHOT, 
David ROCHET et Didier VINCENT. 

Excusés : MM. Xavier MONOT 

Invités : MM. Jonathan GAMITO et Gwenaël MARTIN  

 

 

1. Approbation du dernier PV de CDA Plénière du 29-08-2025 
 
La Commission approuve le dernier PV de CDA Plénière du 03-10-2025 à l’unanimité. 
 

2. Condoléances / Félicitations / Remerciements / Prompt rétablissement 

La Commission adresse ses plus sincères condoléances à Sébastien CHAVET suite au décès de son papa. 

La Commission remercie : 
- Francis VEILLER pour services rendus à l’arbitrage et lui souhaite pleine réussite suite à son déménagement   

dans le département du Doubs. 
- Jonathan GAMITO pour services rendus à l’arbitrage et lui souhaite pleine réussite suite à sa mutation 

professionnelle dans le département de la Haute Garonne. 
 
La Commission souhaite un prompt rétablissement à tous les arbitres blessés, et a une pensée particulière pour 
Laurent MICHAUD qui sera indisponible pour raison médicale pendant le reste de la saison. 
 

3. Courriers 

- Mail du club de Rahon en date du 4 novembre se plaignant de l’arbitrage sur un match de leur équipe 
senior. Une réponse sera faite par Guillaume LAMBERT, Président de la commission des arbitres. 

- Mail du club de Mouchard en date du 29 octobre, relatant des problèmes d’arbitrage sur un match de leur 
équipe senior A. (voir Audition Rachid MZAÏTI item 4 de l’ordre du jour) 

- Information transmise par le secrétariat du District relative au match U11 Jura Stade – Brenne Orain. La CDA 
prend note du dossier. 

- Mail du papa de Noë CUSSEY, en date du 8 novembre, faisant part des difficultés rencontrées par les parents 
pour véhiculer les jeunes arbitres sur leurs matchs. Ce mail fait suite à un courrier du Président de la CDA 
rappelant les règles à respecter par les jeunes arbitres. 

La CDA a bien conscience de ces difficultés et propose de : 
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o Limiter la distance de déplacement à 50 km pour les matches de la catégorie U15 

o Désigner les très jeunes arbitres sur des matchs U13 à 8 à proximité de leur domicile 
 

4. Audition Rachid MZAÏTI 

La CDA a souhaité convoquer Rachid MZAÏTI suite à un mail du club de Mouchard se plaignant de son arbitrage sur 
le match de D1 PETITE MONTAGNE – MOUCHARD du 26 octobre 2025. 

Les faits reprochés à l’arbitre dans ce mail concernent certaines sanctions disciplinaires. 

Rachid MZAÏTI s’explique sur les sanctions posant problème au club de Mouchard, et l’observateur José LORENZO 
présent en tant que membre du bureau de la CDA confirme les dires de l’arbitre au sujet de ces sanctions. 

Ce dossier est considéré comme clos, et une réponse sera faite au club de Mouchard par le Président de la 
Commission des Arbitres Guillaume LAMBERT. 

 
5. Bilan du stage de rattrapage du 3 novembre 2025 

Un retour est fait sur le stage de rattrapage ayant eu lieu le 3 novembre au siège du district. 

Un questionnaire sur table a été réalisé lors de cette soirée et les différents thèmes du stage de rentrée ont été 
abordés. 

Le rattrapage des tests physique sera réalisé à l’occasion de la 3ième journée de la FIA de février 2026, à savoir le 
samedi 28 février à 10h à Bletterans. 

Les arbitres absents et non excusés à l’occasion du rattrapage du 3 novembre seront sanctionnés selon le barème 
prévu dans le règlement intérieur de la CDA. 

Absents sans excuse : MM. BEN LARBI Ali, COLMAGNE Martin, DEGEORGE Alexandre, GUY Serge et ZERZOUH Walid. 

  
6. Point sur les candidats ligue 

- Aymeric BERLEMONT, présenté par la section arbitrage, bénéficiera d’une passerelle « JAL » 
- Hayden HENRIETTE a déposé une candidature « JAL » 
- Murphy MAMBUENE a déposé une candidature « arbitre de ligue » 
 
Un nouvel appel à candidature sera envoyé aux arbitres avec réponse à donner avant le 30 novembre 2025. 
 

7. Candidats à voir en pratique 

Les examens pratiques sont déjà bien avancés, les quelques candidats non encore évalués en pratique le seront 
rapidement. 
 

8. Point CTA 

Une intervention de sensibilisation à l’arbitrage a été faite par Gwenaël MARTIN avec les collégiens de la région 
Doloise, en lien avec l’UNSS 
Une intervention de sensibilisation à l’arbitrage FUTSAL par Gwenaël MARTIN est prévue le 18 novembre dans le 

club de La Joux Nozeroy. 

 

9. Mise en place du championnat spécifique FUTSAL 

24 arbitres ont candidaté pour le championnat FUTSAL spécifique. 
Une formation est prévue le 21 novembre au siège du district. 

Compte tenu du nombre important de candidats, une sélection sera faite et tous les candidats ne seront pas 

retenus. 
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10. Absences du mois 

Absence relevée : le club a 10 jours suite à la parution du PV pour faire appel (uniquement par écrit) :   

2 novembre 2025 :  M. Prince GUEU (Lons RC)) – D2- ARCHELANGE – JURA STADE (2ème Absence - Amende 70 euros 
+ 2 matchs de suspension). 

Absence confirmée suite au PV de la réunion de CDA Plénière du 03/10/2025 : 

21 septembre 2025 :  M. Prince GUEU (Lons RC) : Coupe Département Seniors : ARCADE 2 – SUD REVERMONT 1 

 (1ère absence - 35 € + 2 matchs de suspension) 

 

La Commission rappelle que les sanctions administratives de la Commission Départementale des Arbitres sont 
susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel qui juge en dernier ressort. 

(Art. 190 des RG de la FFF) 

11. Questions et information diverses 

RAS 

12. Discipline 

André PICHOT rappelle que les arbitres devant faire un rapport disciplinaire ont la possibilité de le faire directement 

depuis le portail des officiels. 

Rappel aux Arbitres : 
Les rapports disciplinaires doivent parvenir au District au plus tard le Mardi avant 17h.  
En cas de non envoi de rapport disciplinaire ou envoi hors délai, une amende de 50 euros sera infligée à l’arbitre 
fautif et cette dernière sera déduite de ses frais d’arbitrage versés par le District du Jura 
 

 

13. Tour de table 

Chacun a possibilité de s’exprimer, faire des remarques ou exposer son point de vue sur divers sujets en rapport 
avec les thèmes abordés par la CDA. 
Jean Pierre MONNERET souhaiterait que le « guide des formalités pour la direction d’un match » fasse l’objet d’une 
mise à jour, de façon à pouvoir le distribuer à tous les nouveaux arbitres. 
 
 

14. Prochaines CDA 

La prochaine date de réunion de CDA est fixée au vendredi 19 décembre 18 h 45 au siège du district  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h.  

 

Jean Pierre MONNERET Guillaume LAMBERT 
                                          Secrétaire CDA                                                                        Président CDA 


